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"Avec le Pacte, PS et (OH font
d'i rres po nsa bi litpreuve

• Pour Françoise Bertieaux, le
Pacte d'excellence est impayable et
met en danger l'avenir de l'école,

Entretien Bosco d'Otreppe

Le Pacte pour un enseignement d'excel-
lence est au cœur de l'actualité, mais il
ne convainc toujours pas Françoise Ber-

tieaux. La eheffe de file du MR dans les
bancs de l'opposition à la Fédération wallo-
nie-Bruxelles s'inquiète du coût et des con-
séquences de la réforme "qui prendront en
otage la {uturemlljorité après les élections de
2019".

La semaine dernière, Barbara Trachte (Ecolo),
accusait le gouvernement de la Fédération de
"snober" le Parlement. Jeudi, la ministre de
l'Education Marie-Martine Schyns (CDH) a pré-
senté à ce même Parlement les projets de grille
horaire du futur tronc commun. Cela vous a-t-il
rassurée sur le fait qu'elle prendrait bien en
compte l'avis du Parlement?
Barbara Traehte a raison quand elle dit que
l'on n'implique pas le Parlement. Mais ce qui
m'enraie surtout, c'est que c'est le politique
lui-même qui n'est pas impliqué. Depuis
plus d'un an, dès que vous posez une ques-
tion parlementaire à la ministre Sehyns, elle
renvoie vers le Pacte et ce que disent les ac-
teurs qui l'ont rédigé. Alors oui, on sc d~-
mande vraiment qui gouverne: est-ce la mI-
nistre ou les acteurs du Pacte?
On ne peut pas dire que la ministre soit passive:
des décrets importants ont été entérinés.
Oui, mais la ministre ne fait qu'exécuter. Or,
s'il revient à un gouvernement d'exécuter
des lois, il doit aussi en être le gardien, faire
des arbitrages sans tout accepter comme
c'est le cas aujourd'hui avec le Pacte pour le-
quel on veut mettre en place tout ce qu'a dit
le groupe central. Un gouvernement doit
pouvoir dire quand cc n'est pas possible. Or,
jamais on entend la ministre Sehyns prend~e
une responsabilité gouvernementale, arbI-
trer et faire un choix.

Mais, de nouveau, les décrets qui ont été votés,
et ceux qui sont planifiés dans un temps long, ne
sont-ils pas de vrais arbitrages politiques?

Ils sont dictés pal' le Pacte. Je prends un
exemple. En Commission, fin 2017, nous
discutions du budget. Tout allait bien jus-
qu'au moment où nous nous sommes rendu
compte que le Pacte allait coûter un milliard
200 millions d'euros durant la législature
2019-2024. Où va-t-on trouver cet argent?
La tninistre prend aujourd'hui des engage-
ments alors que l'on ignore comment on va
les financer. Et comme aucun arbitrage n'est
prévu lors de cette législature pour libérer
des moyens, je considère que l'attitude du
gouvernement et de la tninistre relève de l'ir-
responsabilité. C'est le signe d'un vrai pro-

blème de gouvernance. Sans compter que ce
chiffre ne prend pas en compte le coût de la
réforme de la formation initiale des ensei-
gnants et de coûts non prévus tels que l'ins-
tallation du matériel nécessaire à l'organisa-
tion d'un tronc commun polytechnique.

Mais la mise en place d'un tronc commun ne
permettra-t-elle pas d'économiser plusieurs di-
zaines de millions d'euros par an?
C'est oublier pal' exemple les tnises en dispo-
nibilité des enseignants sur lesquelles il n'y a
aucune projection. Beaucoup de coûts ne
sont pas anticipés.

Sur l'allongement du tronc commun, le MRa une
ligne d'opposition très dure qu'il est presque le
seul à tenir. Quels sont vos arguments?
Intellectuellement, je n'ai rien contre un
tronc commun dans lequel on inclurait de
l'artistique et du technique. Mais quand
cette inclusion sc fait au détriment des sa-
voirs de base, comme ce sera le cas ici, je m'y
oppose.

Mais le but du Pacte, à travers le tronc commun,
est justement de renforcer ces savoirs.
C'est de la fumisterie. La réalité, c'est que
l'on va eompaeter tous les cours pour venir y
fourrer un peu de technique et d'artistique.
De plus, le fait que l'orientation des élèves se
fasse plus tard nous paraît être une très mau-
vaise chose. Ce sera sans doute bon pour les
élèves moyens, mais les faibles vont être lar-
gués plus longtemps, et les forts vont s'en-
nuyer plus longtemps. Et le dispositif de re-
médiation ou de dépassement prévu pal' le

; "e
Pacte ne permettra pas de répondre réelle-
ment à ces difficultés.
Vous êtes sévère. N'aviez-vous pas dit que vous
étiez d'accord avec 90 % du Pacte?
Oui. Cc que j'aime dans le Pacte, c'est tout cc
qu'il prévoit en matière de gouvernan~e du
système. Mais on attend toujours les deerets
qui permettraient de favoriser cette gouver-
nance. Pour tout ce qui touche à l'autonomie
des établissements, comme le fait de disso-
cier le réseau de la Fédération du pouvoir po-
litique, on n'en est nulle part. En fait, on m~t
en application un tronc commun tout drOIt
sorti du programme du PS.
EnWallonie, le MRest prêt à gouverner avec le
CDH après 2019. Et vous? Que mettrez-vous
dans la balance si une telle majorité se pré-
sente? La mort du Pacte?
Je n'ai pour le moment aucune primité en
termes de majorité. J'essayerai, d'ici 201 9,
d'éviter que des choses dommageables
soient implémentées pour l'école. Après,
nous exigerons que nos préoccupations
soient dans l'accord gouvernemental. Mais je
ne peux pas être plus précise pour le mo-
ment. Je peux simplement dire que le MR a
un programme fort qui mise sur l'enseig~e-
ment primaire et qui est d'ailleurs en pleme
concordance avec la réforme de l'enseigne-
ment qui se joue au Québec.
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